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M. .... 

Source d’expertise en matière de 
diagnostic :

Les Laboratoires de référence et 
les Centres collaborateurs de l’OIE
Atelier régional à l’intention des Points Focaux Nationaux de l’OIE pour la 

faune sauvage

20mn
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I

Introduction
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In 1994, l’accord SPS de l’OMC a été signé “afin d'harmoniser le
plus largement possible les mesures sanitaires et phytosanitaires,
les Membres établiront leurs mesures sanitaires ou phytosanitaires
sur la base de normes, directives ou recommandations
internationales “.

L’OMC reconnaît ainsi l’OIE comme la seule organisation habilitée à
établir des normes dans l’ensemble des domaines relatifs à la
santé des animaux.

Les normes (standards), les lignes directrices, les
recommandations en matière de santé animale et pour les
zoonoses sont de la seule responsabilité de l’OIE.

Depuis sa création, la fonction essentielle de l’OIE est d’établir des
normes en matière de santé animale.
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Les normes de l’OIE standards sont regroupées dans 4
publications :

• Le code sanitaire pour les animaux terrestres.
• Le manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les
animaux terrestres.
• Le code sanitaire pour les animaux aquatiques.
• Le manuel des tests de diagnostic pour les animaux aquatiques.
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Sont permanents

Se réunit régulièrement

Se réunit régulièrement

Organisation de l’OIE, l’expertise disponible

Directeur Général

Assemblée Mondiale des Délégués

Centres collaborateurs

Commissions régionales
Commissions spécialisées

Laboratoires de référence

Siège de l’OIE

Représentations régionales

Groupes de travail

Groupes Ad Hoc

Le Conseil
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II

Laboratoires de référence de l’OIE

Informations générales
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La commission des normes biologiques a sélectionné et proposé :

• 75 laboratoires pour être désignés par le « comité
international » et devenir laboratoires de référence de
l’OIE et

• Un (1) pour être désigné centre collaborateur de l’OIE.

Les laboratoires de référence de l’OIE pour les maladies des
animaux aquatiques ont été désignés plus tardivement.

In 1993, leur mandat officiel et leur règlement intérieur ont été
formellement adoptés.

Le réseau des laboratoires de l’OIE est officiellement né en 1991
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La liste des maladies de l’OIE

Sur le site de l’OIE : http://www.oie.int
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La liste des maladies de l’OIE
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Laboratoires de référence de l’OIE

225 : Laboratoires de référence de l’OIE
37 : Pays.

111 : Maladies.
166 : Experts.

Au cours de la 79ème Assemblée mondiale des Délégués de l’OIE
en 2011, 11 nouveaux laboratoires ont été proposés dans 5 pays
(Mexique, Australie, Chine, USA, Allemagne).

En juin 2011.
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Leur répartition géographique en septembre 2011

Pays avec 4 LR ou plus. Pays avec moins de 4 LR.

Laboratoires de référence de l’OIE



15/ 74 Maladies pour lesquelles il n’y a pas de laboratoires de 
référence de l’OIE
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III

Centres collaborateurs de l’OIE

Informations générales
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Ils sont spécialisés dans un domaine d’activités particulier, plus
que pour une maladie animale donnée.

Centres collaborateurs de l’OIE

Une partie importante de leur activité est d’assister au mieux les
pays en développement.

Ils ne sont donc pas forcément rattachés à un laboratoire.
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biotechnologie

Diagnostic des maladies animales par l’ELISA et les techniques moléculaires
Diagnostic des maladies infectieuses en médecine vétérinaire basé sur la biotechnologie
Diagnostic, épidémiologie et contrôle des maladies animales en régions tropicales
Epidémiologie et évaluation du risque des maladies des animaux aquatiques
Epidémiologie, formation et contrôle des maladies aviaires émergentes
Formation des agents des Services vétérinaires officiels et diagnostic des maladies animales infectieuses et des zoonoses 

en Afrique tropicale
Formation des services vétérinaires
Formation des vétérinaires officiels
Formation en gestion sanitaire de l’interface des animaux domestiques et animaux sauvages
Formation vétérinaire, épidémiologie, sécurité sanitaire des aliments et bien traitance animale
Information sur les maladies des animaux aquatiques
Maladies à l'interface entre l'homme et les animaux
Maladies nouvelles et émergentes
Médicaments vétérinaires
Programmes de réglementation des médicaments vétérinaires
Recherche en matière de bien-être animal
Recherche et diagnostic des pathogènes existants et émergents affectant les animaux sauvages
Recherche et formation en matière de diagnostic et de systèmes de surveillance des maladies animales
Recherche sur les maladies aviaires émergentes
Renforcement des capacités des laboratoires
Renforcement des capacités des services vétérinaires
Science du bien-être animal et l’analyse bioéthique
Sécurité sanitaire des aliments
Sécurité sanitaire et analyses de l'alimentation animale
Surveillance et contrôle des maladies animales à protozoaires
Surveillance et contrôle des maladies animales en Afrique
Surveillance et suivi, épidémiologie et gestion des maladies des animaux sauvages
Systèmes de surveillance des maladies animales, analyse des risques et modélisation épidémiologique
Zoonoses émergentes et ré-émergentes
Zoonoses parasitaires d'origine alimentaire

Centres collaborateurs de l’OIE

Th
èm

es
.
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Recherche et diagnostic des pathogènes existants et émergents affectant les 
animaux sauvages
National Wildlife Health Center
US Geological Survey
US Department of Interior 6006 Schroeder Road, Madison
Wisconsin, WI 53711USA jsleeman@usgs.gov wttp://www.nwhc.usgs.gov/

Surveillance et suivi, épidémiologie et gestion des maladies des animaux 
sauvages
Canadian Cooperative Wildlife Health Centre (CCWHC)
Department of Veterinary Pathology, Western College of Veterinary Medicine
University of Saskatchewan 52 Campus Drive, Saskatoon S7N 5B4
CANADA
ccwhc@usask.ca; ted.leighton@usask.ca http://ww.ccwhc.ca

Formation en gestion sanitaire de l’interface des animaux domestiques et 
animaux sauvages
Department of Veterinary Tropical Diseases
Faculty of Veterinary Science, University of Pretoria
Private Bag X04 Onderstepoort 0110
SOUTH AFRICA
koos.coetzer@up.ac.za 
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Centres collaborateurs de l’OIE

40 : Centres collaborateurs.

21 : Pays.

38 : Thèmes.

35 : Experts.

En juin 2011.

Au cours de la 79ème Assemblée mondiale des Délégués de l’OIE,
3 nouveaux centres ont été proposés dans 2 pays (Cuba et USA).
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Pays avec
4 CC ou
plus

Pays avec moins de 4 CC.

Centres collaborateurs de l’OIE

Leur répartition géographique en septembre 2011
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OIE Délégués
ou Com Rég

Directeur 
Général de l’OIE 

Le Conseil

ENREGISTREMENTDOSSIER*

Laboratoires de référence et centre collaborateurs : 
soumission des candidatures

Commission spécialisée
(Lab., Aquat., Scien, Terr.)

CONSULTATION
L’assemblée 
mondiale des 

Délégués

APPROBATION

* Informations 
particulières 
demandées
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Avec application de quelques principes de base :

Un centre collaborateur maximum par sujet et par région,
exceptionnellement par sous-région (avec accord du Conseil).

Un laboratoire de référence maximum par maladie ou par
agent pathogène par pays.

Soutien indispensable du Délégué de l’OIE et du directeur du
laboratoire national.
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IV

Rôles des Laboratoires de référence 
et des Centres collaborateurs

Proposer leur expertise scientifique
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• Standardiser les techniques de diagnostic.
• Développer de nouvelles procédures de diagnostic ou de

contrôle de telle(s) maladie(s).
• Utiliser, promouvoir et diffuser les méthodes de diagnostic

validées selon les standards de l’OIE.
• Recommander les tests prescrits ou alternatifs, ou les vaccins

selon les normes de l’OIE.

Méthodes de diagnostic

• Collecter, traiter, analyser publier et diffuser les données
épidémiologiques pertinentes sur les agents pathogènes ou
maladies désignées.

Données épidémiologiques

Le mandat des Laboratoires de référence de l’OIE est :
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• Fournir des services de diagnostic et, lorsque cela est
approprié, fournir des conseils scientifiques et techniques sur les
mesures de contrôle des maladies aux États Membres de l’OIE.
• Conserver et distribuer au laboratoires nationaux des produits
biologiques de référence ou des réactifs utilisés pour le diagnostic
et le contrôle des agents pathogènes ou maladies .
• Maintenir un système d’assurance qualité et de biosécurité
pertinent pour les agents pathogènes et les maladies concernées.
• Proposer des formations aux Membres de l’OIE.

• Etablir et animer un réseau avec les autres laboratoires de
référence de l’OIE.
• Organiser des essais inter laboratoires avec d’autres
laboratoires.

Mise en réseaux des laboratoires

Appuis/ encadrement des laboratoires nationaux
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• Organiser et participer à des réunions scientifiques ou autres
activités pour le compte de l’OIE.

• Conduire et/ou coordonner des études scientifiques et
techniques en collaboration avec d’autres centres, laboratoires
ou organisations.

Le mandat des Centres collaborateurs de l’OIE est :

Données épidémiologiques

• Collecter, traiter, analyser, publier et diffuser des données et
informations pertinentes dans le domaine de la spécialité pour
laquelle il est désigné.

Expertise scientifique

• Mettre des experts à la disposition de l’OIE.
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• Etablir et maintenir un réseau avec les autres Centres de
référence de l’OIE désignés pour la même spécialité, et si
nécessaire, avec des Centres collaborateurs désignés pour
d’autres disciplines.

Mise en réseaux des Centres collaborateurs

Appuis aux pays membres de l’OIE, encadrement

• Fournir, pour la spécialité reconnue, des formations scientifiques
et techniques aux personnels des États Membres de l’OIE.
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V

Rôles des Laboratoires de référence 
et des Centres collaborateurs

Participer à l’évolution des normes de l’OIE
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Pour les Laboratoires de référence : développer, standardiser
et valider selon les normes de l’OIE, de nouvelles méthodes
de diagnostic et de contrôle pour la ou les agents pathogènes
ou maladies pour lesquels ils sont désignés.

Et pour les Centres collaborateurs : proposer et de développer
des méthodes et procédures pour faciliter l’harmonisation des
normes internationales et des lignes directrices applicables à
la spécialité reconnue.

Rôle dans l’élaboration ou la mise à jour de normes OIE.

Les Laboratoires de référence et les Centres collaborateurs ont le
mandat d’assister l’OIE dans le développement de standards
internationaux. Les mandats précisent clairement :
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Plusieurs chapitres des codes et manuels sont issus des
laboratoires de référence et des centres collaborateurs de l’OIE.

Les experts sont impliqués dans la mise à jour rapide d’un
chapitre suivant l’importance d’un évènement sanitaire.

Les experts des laboratoires de référence et des centres
collaborateurs participent aux groupes Ad Hoc de l’OIE et à ses
groupes de travail.
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Dans le reportage des maladies

VI

Rôles des Laboratoires de référence 
et des Centres collaborateurs
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Le chapitre 1.1 du code terrestre de l’OIE et du chapitre 1.1 du

code pour les animaux aquatiques “Notification de maladies et
d’informations épidémiologiques”.

L’obligation légale qui s’applique aux Membres est basée sur
l’engagement des Membres de l’OIE de notifier à l’OIE les
principales maladies animales, incluant les zoonoses, tel que
stipulé dans :

Chapitre 1.1. du code sanitaire pour les animaux terrestres. 
Notification de maladies et d’informations épidémiologiques.

Toute la base légale = 6 articles.
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Chapitre 1.1. du code sanitaire pour les animaux terrestres. 
Notification de maladies et d’informations épidémiologiques.
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Chapitre 1.1. du code sanitaire pour les animaux terrestres. 
Notification de maladies et d’informations épidémiologiques.
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Dispositions principales.

Article 1.1.2.
1. Les Membres de l’OIE mettront à la disposition des autres
Membres de l’OIE, par l’intermédiaire de l’OIE, toute information
nécessaire pour enrayer la propagation des maladies animales
importantes et permettre une meilleure prophylaxie de ces
maladies au plan mondial.
2. À cet effet, les Membres se conformeront aux règles de
notification énoncées à l’article 1.1.3.

3. Pour la clarté et la concision de l’information transmise à l’OIE,
les Membres devront se conformer aussi exactement que possible
au modèle officiel de déclaration des maladies à l’OIE.

Chapitre 1.1. du code sanitaire pour les animaux terrestres. 
Notification de maladies et d’informations épidémiologiques.
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• Informer les Délégués de l’OIE et le siège de l’OIE quand des
résultats de maladies listées par l’OIE sont confirmés positifs.

L’Assemblée mondiale des Délégués a décidé en 2004 que les
Laboratoires de référence de l’OIE devront communiquer
immédiatement les résultats positifs d’une maladie notifiable aux
autorités vétérinaires du pays où ont été faits les prélèvements et à
l’OIE.

Donc, point important supplémentaire du mandat des laboratoires 
de référence de l’OIE :
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De telle sorte de donner aux pays le temps nécessaire et les
informations pour réaliser sur propre analyse de risque et prendre
les mesures de précautions nécessaires.

Car il est nécessaire d’informer le siège de l’OIE à Paris pour
accroître l’efficacité du système d’alerte précoce de l’OIE.

Au final, ceci est décidé pour éviter toute menace pour ce qui
concerne la biosécurité d’un ou plusieurs pays.
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Amélioration de la capacité technique des 
laboratoires nationaux des pays Membres au travers 

du programme de jumelage de l’OIE

VII

Rôles des Laboratoires de référence 
et des Centres collaborateurs
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L’OIE est engagé :

— à étendre et renforcer son réseau d’expertise. 

— à créer des synergie.

Un jumelage c’est un lien entre un Laboratoire de référence de
l’OIE ou un Centre collaborateur de l’OIE («Parent») et un
laboratoire national dans le but d’améliorer une capacité
technique ou un niveau d’expertise («Candidat») pour une
maladie animale ou un domaine de compétence.

Le programme de jumelage de l’OIE: qu’est-ce ?
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• Améliorer la conformité avec les normes de l’OIE.
• Améliorer l’accès pour davantage de pays membres de l’OIE à

des diagnostics de haute qualité.
• Au final, pour les Candidats, pouvoir faire une demande

d’obtention du statut « de centre référence ».
• Aider les pays membres à faire partie des débats scientifiques

sur un pied d’égalité avec d’autres centres.

Buts et objectifs du programme de jumelage

• Un centre Parent doit être un Laboratoire de référence de l’OIE
ou un Centre collaborateur de l’OIE.

• Tout projet nécessite l’appui total des services vétérinaires
nationaux.

Prérequis
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• Le projet doit être réaliste avec des buts atteignables.
• Variabilité et flexibilité dans les objectifs, les thèmes abordés,

la durée du projet (de 1 à 3 ans) …

Etendu du programme de jumelage

• Cet appui que va fournir l’OIE couvre notamment :
– Les vols, ateliers, échanges d’experts, perdiems.
– Coût des rencontres.
– Consommables de laboratoires directement liés à une

formation (jusqu’à une certaine limite).
– Evaluation des besoins en équipement du candidat.

• NB : Les équipements, les infrastructure, les coûts
administratifs ou frais généraux, divers et imprévus … ne sont
pas pris en compte dans un jumelage.

Nature de l’appui fourni par l’OIE
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• Situation en mai 2011 :
– 3 projets achevés.
– 29 projets en cours.
– 6 nouveaux projets approuvés.

Etat d’avancement (en mai 2011)

• 32 pays.
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IAHP

RU > Botswana

Examples
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IAHP

RU > Afrique du sud
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IAHP

Allemagne > Egypte
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Brucellose

Italie > Erithrée
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Brucellose

RU > Soudan
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Bluetongue 
et peste 
équine

RU > Maroc
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Produits 
vétérinaires

France > Sénégal
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Rage

Afrique du sud > Nigéria
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Amélioration 
des capacités 
diagnostiques

RU > Ouganda
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Trichinellose

Italie > Botswana
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Suisse > Namibie

Chlamydiose 
ovine
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Italie > Namibie

Sécurité 
sanitaire 

des 
aliments
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Italie > Tunisie

Sécurité 
sanitaire 

des 
aliments
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France > Burkina Faso

Trypanosomose
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(4p)

(16p)

(9p)
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VIII

Laboratoires de référence et 
Centres collaborateurs

Où trouver de l’information les concernant ?
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12 rue de Prony, 75017 Paris, France - www.oie.int – oie@oie.int

Organisation
Mondiale
de la Santé
Animale

World
Organisation
for Animal
Health

Organización
Mundial
de Sanidad
Animal

Merci pour votre attention


